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INTRODUCTION :  
 
Les travaux de l’atelier de formation sur le processus d’élaboration du budget des 
organisations de la société civile de la commune rurale de Sido, se sont déroulés 
dans la salle de conférence de la Mairie de ladite commune, du mercredi 06 juin au 
vendredi 08 juin  2018. 
Les participants à cette session de formation étaient composés des membres des 
organisations de la société civile de Sido 
L’équipe de formation se composait de : 
 Monsieur Ibrahima Sanogo  
 Mme Kadiatou  Traoré 
 
Cérémonie d’ouverture :  
 
Elle a été marquée par les mots de bienvenues du secrétaire général de la mairie de 
Sido qui, dans son adresse, a remercié les participants pour leur présence et situé le 
contexte de la formation : les citoyens sont à la fois des contribuables et usagers des 
services publics, à cet égard ils doivent être clairement, régulièrement et 
complètement informés de tout ce qui concerne la gouvernance et la gestion des 
fonds publics.  
Pour répondre à cette exigence, l’ambassade du Danemark à initier les sessions de 
formation pour renforcer les capacités des membres des organisations de la société 
civile sur le processus d’élaboration du budget  
 
Programme adopté :  
 
- Début : 8h00 
- Pause-café : 10h30 à 10h45 
- Pause déjeuner et fin des travaux : 13h00 

Objectif général:  
Permettre aux membres des organisations de la société civile de Sido de mieux jouer 
leurs rôles et responsabilités dans le processus d’élaboration du budget de leur 
commune  
 
Objectifs spécifiques : 
 
La présente formation devrait permettre de :  
- Renforcer les capacités des participants sur les différentes étapes du cycle 

budgétaire de la collectivité territoriale 
- Renforcer les capacités des participants à promouvoir la transparence dans la 

gestion des ressources locales  
- mieux outiller les participants pour une duplication de la dite formation, en vue 

d’une participation active au processus d’élaboration du budget 
 
 
 



 
 
 
 
Police des débats :  
 
Une équipe de 2 participants, dont un chef de village et une conseillère, a été 
unanimement mise en place pour assurer la police des débats tout au long de 
l’atelier. 
Nom du village       : Bendougou 
- Chef de village : Wa Traoré 
- Conseillère       : Ramata Samaké 

Normes de conduite : 
 
Les règles de conduites convenues étaient : 
- Ne pas interrompre les intervenants ; 
- Mettre le téléphone sur le mode silencieux ; 
- Le respect des heures. 

Le non-respect d’une des règles adoptées est sanctionné par le payement d’une 
amande d’un paquet de bonbons. 
 
METHODOLOGIE UTILISEE :  
La démarche méthodologique a consisté à l’utilisation alternée de plusieurs 
techniques d’animation, notamment l’exposé, le brainstorming, les 
questions/réponses. 
Les supports utilisés sont : le vidéoprojecteur, papier Padex.  
 
CONTENU :  
 
La formation a commencé par une évaluation des connaissances antérieures sur le 
budget et une révision des expressions suivantes : la décentralisation, la 
régionalisation, les collectivités territoriales, la tutelle, les ressources des CT, le 
budget, le PDESC, le processus d’élaboration et d’exécution du budget. 
C’est après que le module de formation sur le processus d’élaboration du budget est 
entamé : 
 
PROCESSUS D’ELABORATION DU BUDGET 
 
 

1. ELABORATION DU BUDGET DES COLLECTIVITES 

 



 
La projection sur ce thème a permis de :  

 définir le budget de la Collectivité Territoriale en mettant l’accent sur la 

prévision et l’autorisation du budget, le début et la fin de l’exercice budgétaire 

(1 janvier- 31décembre) 

 d’expliquer les principes d’unicité, d’universalité, de spécialité, d’annualité, 

d’équilibre réel du budget et de sa sincérité.  la forme et le contenu du budget 

de la collectivité 

 citer et d’expliquer les documents budgétaires comme le budget primitif, 

additionnel, et les décisions modificatives 

 la nomenclature budgétaire et comptable et les huit titres  

 les acteurs intervenants dans le processus budgétaire 

 schématiser le calendrier budgétaire par un tableau ci-dessous 

 dégager les possibilités d’intervention des OSC pendant les différentes étapes 

d’élaboration du budget 

2. EXECUTION DU BUDGET 

Les acteurs intervenant dans le processus d’exécution du budget : 

L’exécution du budget de la collectivité fait intervenir plusieurs acteurs, il s’agit : 

Le président du conseil,  il est l’ordonnateur du budget de la collectivité et est 

responsable de l’exécution du budget devant le conseil concernant la liquidation et 

l’ordonnancement de la recette d’une part ; l’engagement, la liquidation, et 

l’ordonnancement des dépenses d’autres 

Le contrôle financier il vise les mandats des dépenses après avoir vérifié que ces 

dépenses respectent les règles de gestion des finances publiques 

Le Percepteur: il encaisse les recettes de la collectivité et il procède au payement 

des dépenses mandatées.  

Les Régisseurs des recettes : il est chargé, sous la responsabilité technique du 

Percepteur, du recouvrement des recettes ; et celui des dépenses tient la caisse des 

menues dépenses et effectue les dépenses sur autorisation de l’Ordonnateur ; 

Les chefs de villages et leurs conseillers : appuis les services financiers dans le 

recouvrement des impôts et taxes ; 



Les services déconcentrés de l’Etat: participent au recouvrement de certaines 

recettes de la collectivité (services des impôts, domaines…). 

Exécution du budget   

L’exécution du budget des collectivités territoriales se traduit par le recouvrement des 

recettes et le payement des dépenses. Elle est assurée par deux types d’acteurs que 

sont l’ordonnateur (Président de l’organe exécutif) et le comptable (trésorier payeur 

régional au niveau régional, percepteur de l’Etat au niveau local/cercle). 

Exécution des recettes et des dépenses 

L’exécution du budget en recette passe par quatre grandes étapes : la constatation, 

la liquidation, l’ordonnancement et le recouvrement et celle des dépenses passe 

généralement  par quatre grandes phases : la phase d’engagement, la phase de 

liquidation, la phase d’établissement des mandats. 

3. CONTRÔLE DU BUDGET 

Après réception du budget et des documents qui l’accompagnent, la tutelle procède 
au  contrôle des points suivants : 
 
Le contrôle sur la délibération porte sur : la tutelle vérifie si les consultations 
préalables et la procédure de convocation sont respectées ; son contrôle s’exerce 
aussi sur le quorum de la session, le mode de scrutin, la majorité dégagé lors des 
votes  
 
Le contrôle sur le budget  : IL porte sur le respect des principes budgétaires, de la 
nomenclature ;L’inscription des dépenses obligatoires : traitement et indemnités du 
personnel, frais de fonctionnement des services, primes des assurances obligatoires, 
cotisation des collectivités territoriales aux organismes de sécurité sociale et de 
retraite du personnel en fonction dans les services de la collectivité, entretien du 
patrimoine, remboursement de la dette (capital et intérêts, etc.) ; 
Le respect des procédures de consultation et d’information ; 
L’existence du prélèvement obligatoire sur les recettes de fonctionnement. 
 
Le contrôle par les structures de contrôle :   
Le contrôle à posteriori, est effectué par les corps de contrôle des structures de 
l’administration publique, (le Contrôle Général des Services Publics, l’Inspection des 
Finances et les inspections ministérielles spécialisées), par le Bureau du Vérificateur 
Général, par l’organe délibérant et par la Section des Comptes de la Cour Suprême. 
Dans le cas précis des Collectivités Territoriales, il s’agit de l’Inspection de l’Intérieur. 
 
QUELQUES RECOMMANDATIONS FORMULEES PAR LES PARTICIPANTS 

L’atelier recommande :  

 L’augmentation du nombre de jour pour un atelier aussi capital 

 L’augmentation du nombre des participants 

 La dotation des participants en cahier de participants 

 La disponibilité de cahier de participants en langue nationale 

 



DES REMERCIEMENTS : 

L’Atelier remercie : 

- Les formateurs pour leur disponibilité et la clarté des exposés 

- Le groupe de suivi budgétaire pour sa bonne volonté envers les communes de 

Sikasso 

- Le royaume de Danemark pour son soutien à la cause du développement du 

Mali en général, et de la région de Sikasso en particulier. 

 

CONCLUSIONS : 

D’une manière globale, la formation a répondu aux  attentes des participants. 
Autant certains avaient des préoccupations qui ont trouvé satisfaction, autant la 
participation des formateurs a été active. D’une manière générale, pour les 
participants le contenu de la formation a été dense, intéressant et enrichissant, 
les échanges francs et fructueux. 

La modération a été excellente et la logistique très bonne. Les travaux de groupe, 
et les plénières ont été les temps forts 

Les participants à la formation ont tous souhaité la capitalisation de cette 
formation par la production d’un rapport traduit en langue bamanakan, aussi ils 
souhaitent avoir une attestation de formation 

 

DE LA CEREMONIE DE CLÔTURE 

CEREMONIE DE CLOTURE :  
 
La session de formation a pris fin le vendredi 08 juin 2018. Quelques participants au 
nom des autres ont intervenu pour donner leurs appréciations qui, pour la plupart, 
sont bonnes voire très bonnes sur la formation reçue.  
 

Rapporteurs : 

Ibrahima Sanogo 

Kadiatou Traoré 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

          
 

LISTE DE PRESENCE DES PARTICIPANTS 

 

 

 
N°  NOM ET PRENOM 

1 Moussa Bouaré 

2 Wa Traoré 

3 Rahamatou Samaké 

4 Naomi Ballo 

5 Ouaraba Coulibaly 

6 Mariam Bagayogo 

7 Esther  Poudiougou 

8 Arouna Coulibaly 

9 Zoumana Camara 

10 Boubacar Doumbia 

11 Daouda Doumbia 

12 Broulaye Sangaré 

13 Mamadou Doumbia 

14 Wassa  Camara 

15 Madou Doumbia 

16 Ibrahima Sanogo 

17 Kadiatou Traoré 

 

 

 

 

 

 


